
PROVINCE DE HAINAUT                 ARRONDISSEMENT DE LA LOUVIERE            COMMUNE  D'ESTINNES

CONVENTION DE LOCATION DE GRE A GRE

Entre les soussignés, 

De première part, la commune d'Estinnes représentée par Madame Aurore TOURNEUR, Bourgmestre, et Monsieur David VOLANT, Directeur général, agissant en exécution d'une délibération du Conseil communal en date du …………………….et en vertu de l'article L 1132-3 du code de la démocratie locale et de la décentralisation, dénommés ci-après le « bailleur »,

De seconde part, ……………………………., domicilié………………………………………………., dénommé ci-après « le preneur »,
Il est convenu ce qui suit :

Article 1 : 
Le bailleur donne en location au preneur qui accepte le bien désigné ci-après : 
Une parcelle de terrain, située à la rue des Trieux à Estinnes-au-Mont, d'une superficie de 27,02 ares et répartie sur deux parcelles cadastrées section B 330 B d'une contenance de 16 ares 62 centiares et B 331 A d'une contenance de 10 ares 40 centiares

Article 2 : 
La location est consentie moyennant paiement au bailleur par le preneur d'un loyer annuel de …………….

Article 3 :
Le loyer dont il est question à l'article 2 est payable au plus tard au 1er novembre de chaque année par virement au compte bancaire du bailleur n° BE 48 0910 0037 8127.

Article 4 :
La location est consentie à titre précaire et privé prenant cours au ……………………………….

Article 5 : 
Les parties auront la faculté de renoncer à l'exécution du présent contrat moyennant préavis notifié par lettre recommandée au moins trois mois avant l'expiration souhaitée.

Article 6 :
Le preneur ne pourra donner au bien désigné à l'article 1er que l'affectation ci-après : occupation de la parcelle à destination d'une pâture pour usage personnel.

Article 7 :
Pendant toute la durée de la location, le preneur devra maintenir l'affectation dont il est question à l'article 6.

Article 8
Le bien sera rendu à l'expiration de la location en bon état sans plus aucune installation sinon le bailleur aura le droit de faire exécuter d'urgence les travaux nécessaires, après que l'état des lieux aura été dressé par un expert désigné par les deux parties de commun accord ou à défaut par un expert nommé par le juge de paix. Le montant des travaux sera à charge du preneur.

Article 9
Il est interdit au preneur de céder le bail sans le consentement préalable et écrit du bailleur. Le preneur ne pourra invoquer en aucun cas le consentement tacite. Il est également interdit au preneur de sous-louer le bien en partie, sans le consentement préalable et écrit du bailleur.

Article 10
Tous travaux, embellissements, améliorations, transformations du bien loué ne pourront être effectués sans l'accord préalable et écrit du bailleur.
En cas d'accord du bailleur, le preneur aura toujours l'obligation de se conformer strictement à toutes les prescriptions urbanistiques et administratives en la matière.


FAIT EN DOUBLE EXEMPLAIRE, l'un remis au bailleur, l'autre remis au preneur.
 
A Estinnes, le ………………………..

LE PRENEUR,                                                                               LE BAILLEUR,
				  Le Directeur général,               	     La Bourgmestre,
                                                                VOLANT D.                                       TOURNEUR A

